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Code de bonne conduite du joueur :  

 Se conformer aux règles (jeu et vie du club), 

 Respecter les arbitres, adversaires, partenaires et décisions du dirigeant ou de l’entraîneur, 

 Refuser toute forme de tricherie et de violence, 

 Etre maître de soi-même, en toutes circonstances,  

 Etre loyal, tolérant, dans son activité sportive, 

 

Code de bonne conduite de l’entraîneur :  

 Développer l’esprit sportif et relativiser les enjeux sportifs,  

 Organiser une pratique sportive équilibrée et donner l’envie de jouer et progresser,  

 S’opposer à toute tricherie,  

 

Code de bonne conduite du dirigeant :  

 Développer l’esprit sportif et faire respecter le code de bonne conduite,  

 Faire savoir que le jeu prime sur l’enjeu,  

 Assurer l’impartialité et la cordialité des rencontres,  

 Faire respecter le matériel et les installations,  

 Favoriser la vie associative,  

 

Code de bonne conduite des parents :  

 Faire respecter le code de bonne conduite du joueur à son enfant,  

 Veiller à l’équilibre et la pratique sportive de son enfant,  

 Relativiser les enjeux d’une rencontre et accepter les décisions du dirigeant ou de l’entraîneur, 

 Echanger, dialoguer avec les autres parents, et s’engager à participer aux déplacements de l’équipe, 

 S’intéresser aux activités du club de son enfant,  

 

Code de bonne conduite du spectateur :  

 Apprécier le beau jeu et les beaux gestes,  

 Respecter les arbitres, leurs décisions (en connaissance des règles du jeu), 

 Soutenir son équipe favorite, en respectant l’adversaire, 

 Respecter les joueurs, les supporters, les dirigeants et le terrain,  

 Faire du spectacle sportif une fête, 

  

Envers le club  

 Respecter les dirigeants et entraîneurs,  

 Être à l’heure (entraînement et match),  

 Prévenir si absence (entraînement et match),  

 Être à l’écoute et respecter les consignes (entraînement et match),  

 Respecter le matériel,  

 Respecter le club visité,  

 Retourner et régler sa cotisation dès la reprise des entraînements 

 Faire une à deux tables par saison pour les joueurs de +15 ans. 

 

Les membres élus du Bureau de l’EPBB sont garants de l’application de cette Charte de bonne conduite  
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